Facture pour objet non commandé non recu

Par sauniere, le 01/08/2013 a 12:31

je viens de recevoir d'une societe de vente une mise en demeure de payer un smartphone qui
m'aurait été livré.rnOr je n'ai rien commandé et rien recu.rnComment dois-je procéderrnmerci

Par LagO, le 01/08/2013 a 13:59

Bonjour,rnDemandez a cette société la preuve de la livraison de la commande avec votre
signature.
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